
Pour recevoir ce sacrement, il est nécessaire de 
vivre un temps de préparation :

Toute personne intéressée est invitée à venir

Samedi 7 Février à  17 h 15

à l’église Saint Benoit 

Le sacrement sera vécu au cours de la messe de 
18h.

Si  vous  ne  pouvez  pas  vous  déplacer,  vous 
pouvez  adresser  votre  demande  à  l’accueil 
paroissial :
Mail : paroissesalongrans@apps13.fr
Téléphone : 04 90 56 26 15

Je suis le chemin,

la vérité,

la vie.

Vous êtes invité(e) à recevoir le

Sacrement des malades
Samedi 7 Février 2026

Église Saint Benoît

Quelqu’un d’entre vous est-il malade ?
Qu’il appelle les Anciens de l’Église

et qu’ils prient sur lui.
Après l’avoir oint d’huile au nom du Seigneur,

La prière et la foi sauveront le patient,
et le Seigneur le relèvera.

S’il a commis des péchés, ils lui seront remis.

(Jacques 5,14-15)



Qu’est-ce qu’un sacrement ?

Jésus-Christ, Fils de Dieu, est né le jour de Noël, 
parmi les hommes, pour les sauver et leur 
donner la vie de Dieu. 

Par sa Passion, il est mort, puis à Pâques, est 
ressuscité, pour chacun de nous.

Aujourd’hui, il est vivant et continue à 
demeurer et à agir parmi nous, dans son Église.

Les sacrements de l’Église continuent les 
paroles et les gestes de Jésus pour donner la vie 
de Dieu. Ces sacrements, institués par Jésus, 
sont au nombre de sept : le Baptême, la 
Confirmation, l’Eucharistie, laRéconciliation, 
l’Onction des malades, l’Ordre et le Mariage.

Ces sacrements touchent toutes les étapes et 
tous les moments importants de la vie du 
chrétien.

«  Venez à moi vous tous qui peinez sous le poids 
du fardeau et je vous procurerai le 
repos »(Matthieu 11, 28)

Les sacrements de guérison :

Le Seigneur Jésus-Christ est le médecin de nos 
âmes et de nos corps. Il a pardonné ses péchés 
au paralytique et il lui a rendu la santé du corps 
(Marc 2,1-12).

Il a voulu que son Église continue son œuvre de 
guérison et de salut, par la force de l’Esprit-
Saint.

C’est le but des deux sacrements de la 
guérison : le sacrement de la Réconciliation et 
le sacrement de l’Onction des malades.

Le don du sacrement des malades : 
pour qui ? 

Le sacrement de l’Onction des malades est un 
sacrement de la confiance et de l’espérance 
que les baptisés peuvent recevoir à tout âge et 
plusieurs fois dans leur vie,  si nécessaire :

 Quand la santé physique et / ou 
psychique est sérieusement altérée.

 Quand les atteintes de l’âge sont 
douloureuses à supporter.

 Quand une intervention ou un 
traitement difficile approche.

 Quand la vie est en danger.

Qu’apporte l’Onction des malades ?

Autrefois, on appelait un prêtre quand une 
personne malade s’approchait de la mort. Le 
prêtre lui donnait alors « l’extrême onction »

On parle aujourd’hui d’« onction des 
malades », retrouvant  ainsi la signification 
première de ce geste qui est donné dans un 
temps d’épreuve, pour :

 Trouver la paix,
 Garder courage,
 Lutter contre le mal,
 Être pardonné de ses péchés si le 

sacrement de réconciliation n’a pas 
pu être reçu avant,

 Être fortifié dans son âme et dans 
son corps, avec la grâce de Dieu.

L’Église Catholique encourage les personnes 
touchées par la maladie à demander ce 
sacrement, sans hésitation.


